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Démotivation des enseignants 
Dans une étude publiée en juin 2009 
et concernant 23 pays appartenant à 
l’OCDE, l’organisation révèle que l’in-
discipline des élèves et la modestie 
des salaires contribuent grandement à 
la démotivation des enseignants. 

90% des enseignants interrogés disent n’attendre aucune 
récompense de l’amélioration de leur enseignement et 
insistent sur la difficulté grandissante de faire cours dans 
des classes de plus en plus agitées. 

Le rapport indique par ailleurs que le mauvais comporte-
ment des élèves perturbe le fonctionnement de trois clas-
ses sur cinq et que les enseignants passent en moyenne 
13% de leur temps en classe à maintenir l’ordre. 

Un nouveau ministre 
Luc CHATEL a été nommé 
ministre de l’Éducation Na-
tionale le 23 juin 2009 par 
le Président de la Républi-
que, sur proposition du 
Premier ministre . 

Il succède ainsi à  Xavier 
DARCOS qui, tant sur le 

plan du dialogue social que sur celui des 
mesures prises, ne laissera pas un souve-
nir impérissable. 

Luc CHATEL est né le 15 août 1964 aux 
États-unis. 

 Après des études chez les jésuites, Luc 
CHATEL obtient une maîtrise de sciences 
de gestion en 1987 puis un DESS  de mar-
keting en 1988. 

En 1998, il devient Vice-président chargé 
du développement économique de la ré-
gion Champagne-Ardenne. 

En 2002, il est élu député de la première 
circonscription de Haute-Marne . 

De mars 2004 à juin 2007, il assume la 
fonction de porte-parole national de 
l’UMP. 

En juin 2007, il est réélu député de la 
Haute-Marne et secrétaire d’État auprès 
du ministre de l’Économie, des Finances et 
de l’Emploi, chargé de la Consommation et 
du Tourisme. 

Élu maire de Chaumont (Haute-Marne) 
aux municipales de mars 2008, il est nom-
mé secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, 
chargé de l’Industrie et de la Consomma-
tion, Porte-parole du Gouvernement le 18 
mars 2008. 
 
Pour ce qui est de l’action du nouveau 
ministre, nous jugerons sur pièces. 
 

Budget 2010 : premiers chiffres 
La procédure devant aboutir en dé-
cembre au vote de la loi de finances 
pour 2010 vient de commencer. 

Eric WOERTH, ministre du Budget, 
des Comptes publics, de la Fonction 
Publique et de la Réforme de l’État a rendu public, 
mercredi 24 juin, le document d’orientation budgé-
taire.  

Rappelons que le budget 2010 s’inscrit dans la 
loi de programmation budgétaire 2009-2011 
qui a déjà fixé les plafonds par mission pour 

chacune des trois années . 

Le chiffre avancé en juillet 2008 de 60,3 milliards 
d’euros de crédits de paiements pour la mission en-
seignement scolaire  avait été porté à 61,648 mil-
liards d’euros dans le projet de loi de finances. 

Hors versement au compte d’affectation spécial pour 
les pensions, ce sont 45,06 milliards d’euros qui se-
raient affectés à cette mission d’après le document 
d’orientation budgétaire. 

Le même jour, 16 000 suppressions de postes dans 
l’enseignement ont été annoncées, en application du 
non remplacement d’un fonctionnaire sur deux par-
tant à la retraite. 

Deux mauvais coups portés au système éducatif! 
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Baccalauréat 2009 en chiffres 
Le bac fête cette année ses 
201 ans. Les premiers bache-
liers étaient au nombre de 31. 

En 2009, le nombre de candi-
dats était de 622 322, soit une 

légère hausse par rapport à l’année précédente. 

331 575 d’entre eux se présentaient dans la voie 
générale (53%), 163 085 dans la voie technolo-
gique (26%) et 127 662 dans la voie profession-
nelle (21%). 

Les candidats libres ne représentaient que 
4,56% de l’effectif global. 

Concernant le baccalauréat général, 17% des 
inscrits l’étaient en série littéraire (L), 32% en 
série économique et sociale (ES) et 51% en sé-
rie scientifique (S). 

Concernant la voie professionnelle, c’est la série 
STG (Sciences et Technologie de la Gestion) 
qui comportait le plus d’inscrits. 

L’âge des candidats variait cette année de13  à 
78 ans. 

Les candidats pouvaient choisir parmi 22 lan-
gues étrangères au titre des épreuves obligatoi-
res et facultatives, 24 autres langues ainsi que 
11 langues régionales étant au choix des candi-
dats au titre des épreuves facultatives unique-
ment. 

Le coût d’un candidat est variable selon la voie 
choisie : 43,60 euros pour le bac général, 60,75 
euros pour le bac professionnel et 72,49 euros 
pour le bac technologique (chiffres de 2007). 

Absentéisme des élèves                 
dans le secondaire 

Selon une note de la Direction de l’Évalua-
tion de la Prospective et de la Perfor-
mance,  en 2006-2007, tous types d’éta-
blissements confondus, 5% des élèves sont absents au 
moins quatre demi-journées par mois sans 
« régularisation ». 

La proportion moyenne par établissement d’élèves ab-
sents augmente tout au long de l’année et varie gran-
dement d’un établissement à l’autre (de 2 à 15 %). 

C’est dans les lycées professionnels que l’absentéisme 
est le plus fort, suivis par les lycées d’enseignement 
général et technologique, puis par les collèges. 

Enfin, ce sont les lycées d’enseignement général et 
technologique qui signalent le moins d’élèves pour ab-
sentéisme à l’Inspection académique (moins d’un élève 
sur dix). 
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Objectifs et résultats 
A la politique de contractualisation plus 
ancienne est venue se superposer la 
LOLF et sa trilogie : objectifs, moyens 
et évaluation. 

Les académies passent des contrats avec l’administration 
centrale. Bien évidemment, le projet retenu s’inscrit dans 
la demande de mise en œuvre des objectifs nationaux. 

Les établissements, à leur tour, établissent un contrat 
d’objectifs avec leur académie en cohérence avec le 
projet d’établissement et la politique académique. 

Les moyens donnés aux établissements en découlent 
directement. 

Et si les objectifs n’étaient pas atteints?  

La logique comptable voudrait que la dotation baisse, 
créant ainsi les conditions d’une aggravation des diffi-
cultés rencontrées. 

A moins que les objectifs soient systématiquement at-
teints. Cela dépend beaucoup des indicateurs choi-
sis pour l’évaluation ( augmentation du taux de pas-
sage en classe supérieure par exemple). 

Et si les promotions des chefs d’établissements et des 
enseignants dépendent de l’amélioration des indica-
teurs, il n’est pas difficile d’imaginer que certains feront 
tout pour qu’effectivement ils s’améliorent... 

 Mérite oblige. Et les apparences seront sauves. 


